Longperrier, le jeudi 20 mars 2008.

A l’attention de Monsieur Blanquer, Recteur de l’Académie de Créteil

Objet : Réitération de la demande d’audience formulée le mardi 19 février 2008 (motion du CA).

Monsieur le Recteur,


Vous le savez certainement, depuis plusieurs jours, les cours du lycée Charles de Gaulle de Longperrier sont fortement perturbés. Ceux-ci ne sont plus assurés depuis le mardi 18 mars 2008, jour de grève nationale suivi d’un blocus. Et notre demande d’audience formulée dans le cadre du Conseil d’Administration du 19 février 2008 (voir motion en pièce jointe) reste sans réponse. 


Depuis le début, nous nous efforçons d’établir un dialogue par la voie hiérarchique, mais nos tentatives sont restées vaines. 

La confusion qui a régné dans la transmission des documents de travail a amené les membres élus au Conseil d’Administration à annuler le Conseil d’Administration du 12 février. Ce dernier a dû être reporté au 19 février sous forme de séance ouverte à laquelle tous les professeurs ont pu assister en tant qu’observateurs. Une quarantaine de personnes a assisté passivement et sereinement au débat avec un calme exemplaire. A l’issue de ce Conseil d’Administration, la DHG a été rejetée par 10 voix contre, 5 pour et une abstention. Nous vous rappelons brièvement les motifs de ce rejet : 

· l’annonce de la suppression de 10 postes remplacés par des heures supplémentaires imposables aux collègues restant dans l’établissement à la rentrée prochaine,

· la précarisation des personnels frappés par les suppressions de postes et se retrouvant sur des BMP dans plusieurs établissements, parfois très éloignés,

· les effectifs sous-estimés dans la DHG, notamment sur le palier des secondes,

· l’impossibilité d’organiser une épreuve de baccalauréat blanc en raison de l’insuffisance du nombre d’enseignants

· la faible réussite des élèves au baccalauréat dans notre lycée (à peine plus de 65% contre environ 85% au niveau national).

Nous estimons que l’ensemble des mesures  mettra les professeurs dans l’impossibilité d’assurer correctement leurs tâches d’enseignement et conduira à une dégradation dramatique des conditions d’enseignement pour les élèves. 

Devant l’urgence de la situation et afin d’éviter tout débordement, il nous paraît nécessaire d’accorder l’audience que les élus du Conseil d’Administration, tous membres confondus, continuent à vous demander. La transformation des heures postes en heures supplémentaires ne relève pas en effet de la compétence du chef d’établissement. C’est pourquoi nous nous adressons aujourd’hui à vous, Monsieur le Recteur.


Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de nos salutations respectueuses et dévouées.

Les professeurs,élèves, et parents d’élèves du lycée Charles de Gaulle

